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ARRETE MUNICIPAL
2024-05

GRANDE RUE

Le Maire de la Commune de DAUBEUF SERVILLE,

Vu la demande, en date du 8 avril 2024, de M. GUERIN

Considérant que la Sté TELEC SERVICES doit effectuer des travaux de réparation du réseau
Telecom sur la Grande Rue

Considérant qu'il y a lieu de sécuriser les lieux aux abords du chantier,

ARRETE:

Article 1 :

Considérant que la Sté TELEC SERVICES doit procéder à la réparation du réseau Telecom
La chaussée sera rétrécie la circulation sera alternée par feux tricolores et
le stationnement interdit du 29 avril 2O24 jusqu'à la fin des travaux

Article 2 : la signalisation de cette règlementation sera matérialisée par les services de la Sté
Réseaux Environnement

Article 3 : Un exemplaire du présent arrêté sera adressé à la Sté TELEC SERVICES qui est
chargée de son exécution.

DAUBEUF SERVILLE, le !9 avril2024
Le Mai


